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Naissance de BPCE, deuxième acteur bancaire français 

 

Paris, le 31 juillet 2009 
 

Les assemblées générales extraordinaires de la Banque Fédérale des Banques Populaires 
(BFBP), de la Caisse Nationale des Caisses d’Epargne (CNCE) et de BPCE se sont tenues 
aujourd’hui, conformément au calendrier fixé. Elles ont approuvé la dernière étape du 
processus de création du Groupe BPCE, deuxième acteur bancaire français. L’organe central 
BPCE a reçu les apports de la CNCE et de la BFBP. Comme prévu, l’Etat a souscrit des actions 
de préférence émises par BPCE pour un montant de 3 milliards d’euros, finalisant ainsi son 
apport de fonds propres au nouveau Groupe. Les membres de ses organes de gouvernance 
ont été nommés. BPCE sera pleinement opérationnel le 3 août.  
 
Le Groupe BPCE, deuxième acteur bancaire français, s’appuie sur deux réseaux de banque de détail 
autonomes et complémentaires, ceux des 20 Banques Populaires et des 17 Caisses d’Epargne. 
Les deux enseignes, marques historiques du Groupe BPCE, seront conservées et développées. Les 
clients resteront dans leur région, clients de leur Caisse d’Epargne et de leur Banque Populaire.  
Le nouveau Groupe compte environ 34 millions de clients, 8 000 agences offrant un maillage dense du 
territoire, 110 000 collaborateurs et plus de 7 millions de sociétaires. 
Le Groupe BPCE dispose de fonds propres Tier 1 de 36,5 milliards d’euros et représente 22 % du total 
des dépôts des banques françaises. Il constitue un acteur économique et financier de premier plan de 
l’économie française (clientèle de particuliers, professionnels, PME-PMI, grandes entreprises, 
collectivités locales, acteurs de l’économie sociale). 
 
 
Organisation du Groupe BPCE 
 
Le nouvel organe central, dénommé BPCE, a été créé par la loi n° 2009-715 du 18 juin 2009. Il se 
substitue aux deux organes centraux existants, la Banque Fédérale des Banques Populaires (la 
« BFBP ») et la Caisse Nationale des Caisses d’Epargne (la «CNCE »). Sa constitution est réalisée par 
voie d’apports partiels d’actifs soumis au régime des scissions, effectués par la BFBP d’une part et la 
CNCE d’autre part. 
L’organe central du Groupe BPCE est détenu à parité par les 17 Caisses d’Epargne et les 20 Banques 
Populaires. Il détient les filiales des deux groupes dans le domaine de la banque de détail, de la 
banque de financement et des services financiers et leurs structures de production (notamment 
Natixis, Société Marseillaise de Crédit, Financière Océor, GCE Assurances et CNP Assurances). 
Les filiales du pôle immobilier des deux Groupes (notamment le Crédit Foncier de France, Nexity, 
Foncia, MeilleurTaux) ainsi que les autres participations des deux organes centraux (notamment Banca 
Carige, Banque Palatine et MABanque) sont conservées par Caisses d’Epargne Participations et 
Banques Populaires Participations, elles-mêmes détenues respectivement par les Caisses d’Epargne et 
les Banques Populaires.  
cf. organigramme du Groupe BPCE en annexe 1 
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L’Etat a souscrit pour 3 milliards d’actions de préférence  
 
Comme annoncé en février 2009, l’Etat a souscrit pour trois milliards d’euros d’actions de préférence 
émises par BPCE. Les actions de préférence ne comportent pas de droit de vote, mais donnent à l’Etat 
le droit de désigner deux représentants au sein du conseil de surveillance. En outre, l’Etat dispose de 
bons de souscription d’actions qui lui permettront au bout de cinq ans, s’il le souhaite et si BPCE n’a 
pas auparavant racheté les actions de préférence, d’accéder à un maximum de 20 % du capital et des 
droits de vote. Cet apport contribue à renforcer les fonds propres du Groupe BPCE. 
 
 
Gouvernance  
 
L’organe central BPCE a pris la forme juridique d’une société anonyme à directoire et conseil de 
surveillance. 
Le conseil de surveillance est composé de 18 membres. Sept sont issus du Groupe Banque Populaire, 
(Philippe Dupont, Gérard Bellemon, Thierry Cahn, Pierre Desvergnes, Stève Gentili, Jean Criton, 
Bernard Jeannin) et sept sont issus du Groupe Caisse d’Epargne (Yves Toublanc, Francis Henry, 
Catherine Amin-Garde, Pierre Mackiewicz, Pierre Valentin, Bernard Comolet, Didier Patault).  
 
Christine Lagarde, ministre de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi a désigné les deux 
représentants de l’Etat au conseil de surveillance de BPCE. Il s’agit de Ramon Fernandez (directeur 
général du Trésor et de la politique économique) et d’Hervé de Villeroché (chef du service du 
financement de l’économie, à la direction générale du Trésor et de la politique économique au 
ministère de l’Economie).  
Conformément aux accords passés avec les Groupes Banque Populaire et Caisse d’Epargne, le ministre 
a par ailleurs désigné, en qualité de membres indépendants, Laurence Danon (membre du directoire 
de Edmond de Rothschild Corporate Finance) et Marwan Lahoud (membre du comité exécutif de 
EADS). 
 
Les membres indépendants présideront deux des trois comités de gouvernance. Le comité des 
nominations et des rémunérations sera présidé par Laurence Danon et le comité d’audit et des risques 
sera présidé par Marwan Lahoud. 
En outre, deux représentants des salariés des réseaux Banques Populaires et Caisses d’Epargne et des 
représentants du comité d’entreprise assisteront également au conseil.  
 
La première présidence du conseil de surveillance sera assurée par Philippe Dupont jusqu’au 31 
décembre 2011. La présidence du conseil de surveillance fera ensuite pendant deux ans l’objet d’une 
alternance au profit des Caisses d’Epargne.  
Yves Toublanc est nommé vice-président du conseil de surveillance de BPCE.  
 
Le conseil de surveillance a nommé François Pérol Président du directoire de BPCE. Ont été nommés 
membres du directoire, sur proposition de François Pérol, Yvan de La Porte du Theil (directeur général 
Banques Populaires), Alain Lemaire (directeur général Caisses d’Epargne), Jean Luc Vergne (directeur 
général Ressources Humaines) et Nicolas Duhamel (directeur général Finances).  
cf. biographies en annexe 3 
 
 
«  Ce 3 août 2009, date à laquelle BPCE devient pleinement opérationnel, marque pour nous tous une 
étape fondamentale dans l’histoire et le développement des enseignes et des réseaux qui constituent 
notre Groupe. Avec ses 110 000 collaborateurs, le Groupe BPCE poursuivra son développement au 
service de ses clients et de ses sociétaires, dans le respect des valeurs coopératives et des marques 
qui l’ont fait naître. Dans un univers bancaire en consolidation, le Groupe BPCE, grâce à sa puissance 
financière et à la force de son réseau, dispose des atouts nécessaires pour relever les défis du futur. Je 
suis à la fois heureux et fier que cette création ait été rendue possible grâce à la forte implication des 
dirigeants des Banques Populaires et des Caisses d’Epargne, ainsi que celle des collaborateurs qui se 
retrouvent aujourd’hui dans le Groupe BPCE » a déclaré François Pérol, Président du directoire de 
BPCE.  
 
Contacts presse BPCE 
Yves Messarovitch: 01 58 40 4597 
Thierry Martinez: 01 58 40 43 13 
Sonia Dilouya : 01 58 40 58 57 
 presse@bpce.fr 
 
www.bpce.fr 



 

 

- 3/7 - 

 
 
 
Annexe 1 
 
 

 Organigramme du Groupe BPCE 
 
 
 

 
 
 
Annexe 2 
 

Calendrier de la création du Groupe BPCE 
 
26 février 2009 : lancement du projet, François Pérol est nommé directeur général de la BFBP et 
Président du directoire de la CNCE. 
19 juin 2009 : publication au JO de la loi du 18 juin relative à l’organe central des Banques Populaires 
et des Caisses d’Epargne. 
22 juin 2009 : autorisation de l’Autorité de la concurrence. 
23 juin 2009 : agrément du CECEI. 
24 juin 2009 : les conseils d’administration de la BFBP et le conseil de surveillance de la CNCE valident 
les textes fondateurs. 
31 juillet 2009 : les assemblées générales extraordinaires de la BFBP, de la CNCE et de BPCE ont 
approuvé la dernière étape du processus de création du Groupe BPCE. 



 

 

- 4/7 - 

 
 
 

 
Annexe 3  

Conseil de surveillance et directoire  
 
● Représentants de l’Etat  
 
Ramon Fernandez, 42 ans, diplômé de l’Institut d’études politiques (IEP) de Paris, ancien élève de 
l’Ecole nationale d’administration (ENA), promotion Léon Gambetta (1991-1993) débute sa carrière 
comme administrateur civil à la direction du Trésor au ministère de l’Economie et des Finances. Il 
devient en 2007 conseiller à la Présidence de la République chargé des questions économiques avant 
de devenir, de 2008 à 2009, directeur de cabinet de Xavier Bertrand, ministre du Travail, des Relations 
sociales, de la Famille et de la Solidarité. Depuis mars 2009, il est directeur général du Trésor et de la 
politique économique au ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi. 
 
Hervé de Villeroché, 40 ans, diplômé de l’Institut d’études politiques (IEP) de Paris et ancien élève 
de l’Ecole nationale d’administration (ENA), promotion Victor Schoelcher est affecté en 2001 au 
ministère de l’Economie et des Finances à la direction du Trésor où il réalise l’essentiel de sa carrière. 
Depuis mars 2009, il est chef du service du financement de l’économie, à la direction générale du 
Trésor et de la politique économique, au ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi 
et censeur auprès du conseil général de la Banque de France. 
 
● Membres indépendants 
  
Laurence Danon, 53 ans, ancienne élève de l’Ecole Normale Supérieure (Ulm), ingénieur du Corps 
des Mines, agrégée de Sciences Physiques et titulaire d’un DEA de Chimie Organique démarre sa 
carrière en 1984 au ministère de l’Industrie comme chef de la division Développement Industriel de la 
Direction Régionale de l’Industrie et de la Recherche de Picardie. Elle rejoint en 1987, la Direction des 
hydrocarbures du ministère de l’Industrie, comme chef de la Direction Exploration-Production. En 
1989, elle entre dans le groupe Elf où elle exerce des responsabilités commerciales. En 1991, elle 
devient directeur à la division Spécialités Industrielles. En 1994, elle est nommée directeur de la 
division Mondiale des Polymères Fonctionnels. En 1996, elle est nommée directeur Général de Ato 
Findley Adhésives. En 2001, elle est nommée Président directeur général du Printemps. En 2007, 
Laurence Danon a rejoint Edmond de Rothschild Corporate Finance comme membre du directoire.  
 
Marwan Lahoud, 43 ans, ancien élève de l’École Polytechnique et diplômé de l’École Nationale 
Supérieure de l’Aéronautique et de l’Espace est depuis juin 2007 directeur de la Stratégie et du 
Marketing et membre du comité exécutif de EADS. Il assumait avant cette date les fonctions de 
Président-directeur général de MBDA. Il a travaillé pour Aérospatiale dans le cadre de sa fusion avec 
Matra et sur la création d’EADS. Au sein d’EADS, il a occupé les fonctions de Senior Vice-président 
responsable des Fusions-Acquisitions. 
 
 
● Pour le réseau Banque Populaire :  
 
Philippe Dupont, Président du conseil de surveillance de BPCE. 
Diplômé d’une maîtrise de gestion et d’une licence de sciences économiques de l’Université Paris-
Dauphine, Philippe Dupont, 58 ans, a été, de 1981 à juillet 1999, Président directeur général de la 
société commerciale agricole Max Dupont et Cie, groupe de négoce de grains et de produits 
phytosanitaires. Administrateur en novembre 1983 du conseil d’administration de la BP ROP Banque 
Populaire, Philippe Dupont a été Président de ce conseil de 1988 à 1999. Il a été élu membre du 
conseil syndical du Groupe Banque Populaire en 1991, puis Vice-président en 1995. En 1999, il devient 
Président du Groupe Banque Populaire. Outre ses fonctions de Président-directeur général de la 
Banque Fédérale des Banques Populaires, l’organe central du Groupe Banque Populaire, il a occupé 
aussi les fonctions de Président du directoire de Natixis. Philippe Dupont est également Président de la 
Confédération Internationale des Banques Populaires depuis octobre 2006. 
 
Gérard Bellemon, Président de la Banque Populaire Val de France. 
Gérard Bellemon, 54 ans, est Président de la Banque Populaire Val de France depuis septembre 2007. 
Il est également administrateur de la Banque Fédérale des Banques Populaires depuis 2009, Président 
de Natixis assurances depuis 2008, Président de Natixis Lease depuis 2006, Président de Natixis LLD 
depuis 2003. Il occupe par ailleurs les fonctions d’administrateur de la Société Marseillaise de Crédit, 
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d’administrateur de la Fondation d’Entreprise Groupe Banque Populaire, de Président de la SAS Suard 
Bellemon et de Sobegest. 
 
Thierry Cahn, Président de la Banque Populaire d’Alsace. 
Thierry Cahn, 53 ans a exercé comme avocat à Strasbourg et à la cour d’appel de Colmar. Ancien 
bâtonnier, il est aujourd’hui membre du Conseil de l’Ordre ainsi que Président d’honneur de la 
confédération nationale des avocats dont il a été Président en 1995.  
Il entre en 1999 au conseil d’administration de la Banque Populaire du Haut-Rhin dont il prend la 
présidence en 2000. Il poursuit son mandat de Président au lendemain de la fusion entre la Banque 
Populaire de la Région Économique de Strasbourg et la Banque Populaire du Haut-Rhin en 2003, qui 
donne naissance à la Banque Populaire d’Alsace. 
En 2008, il est nommé administrateur au sein du conseil d’administration de la Banque Fédérale des 
Banques Populaires. Il est également membre du conseil de surveillance de Foncia.  
 
Pierre Desvergnes, Président de la Casden Banque Populaire. 
Après des études supérieures, Pierre Desvergnes, a passé le concours d’attaché d’intendance en 1974 
puis est nommé intendant en 1982 au Lycée Henri Moissan à Meaux. Il est conseiller d’administration 
scolaire et universitaire. Pierre Desvergnes rejoint la Casden en 1990 comme chargé de mission auprès 
du Président. En mai 2002, il est élu Président-directeur général de la Casden Banque Populaire, 
fonction qu’il assume actuellement. Âgé de 58 ans, il est également Vice-président du CCOMCEN 
(Comité de Coordination des Œuvres Mutualistes et Coopératives de l’Éducation Nationale) et 
administrateur, depuis 2004, de la Banque Fédérale des Banques Populaires. 
 
Stève Gentili, Président de la BRED Banque Populaire depuis 1998. 
Stève Gentili, 60 ans, exerce également les fonctions de Président du conseil de surveillance de la 
Banque Internationale du Commerce (BIC), de Président du conseil d’administration de Natixis Pramex 
International, de Président de l'Agence des Banques Populaires pour la Coopération et le 
Développement (ABPCD), d’administrateur de la Coface et de la Société Marseillaise de Crédit (SMC).  
 
Jean Criton, directeur général de la Banque Populaire Rives de Paris. 
Après une formation en droit et sciences politiques (diplôme d’études supérieures de droit et de 
l’Institut d’études politiques de Paris), Jean Criton, 62 ans, entame sa carrière professionnelle à 
l’inspection du Groupe Banque Populaire. Il y poursuit toute sa carrière. Après quelques années à 
l’organe central du Groupe, il occupe des fonctions de direction dans trois Banques Populaires 
régionales (directeur général adjoint puis directeur général de la Banque Populaire du Centre, directeur 
général de la Banque Populaire Nord de Paris, directeur général de la BICS Banque Populaire) avant de 
réaliser la fusion donnant naissance à la Banque Populaire Rives de Paris et d’en assurer la direction 
générale. Jean Criton exerce également d’autres fonctions au sein du Groupe Banque Populaire comme 
Président du conseil d’administration de Sud Participations SA, Vice-président de i-BP, administrateur 
de la COFACE SA, de Natixis Assurances SA, de Natixis Private Banking, de Natixis Private Equity et de 
la Société Marseillaise de Crédit.  
 
Bernard Jeannin, directeur général de la Banque Populaire Bourgogne-Franche-Comté.  
Après une maîtrise de Sciences Économiques et un diplôme du Cycle d’Enseignement Supérieur du 
Crédit Populaire, Bernard Jeannin, 60 ans, occupera différentes fonctions de management à la Banque 
Populaire de Franche-Comté avant de rejoindre l’État Major de cette  banque en tant que directeur 
central. Il poursuit sa carrière à la Banque Populaire Bretagne-Atlantique puis à la Banque Populaire du 
Quercy et de l’Agenais en devenant directeur général en 1997. En 2001 Bernard Jeannin devient 
Directeur général de la Banque Populaire Franche-Comté, du Mâconnais et de l’Ain et prend en 2002 la 
direction générale de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté issue de la fusion de la Banque 
Populaire de Bourgogne et de la Banque Populaire de Franche-Comté, du Mâconnais et de l’Ain. Il 
exerce également d’autres fonctions au sein du Groupe Banque Populaire comme administrateur de 
Natixis, de Natixis Lease, de Natixis Assurances, de Natixis Paiement, de la Banque de Savoie.  
 
● Pour le réseau Caisse d’Epargne  
  
Yves Toublanc, Président du COS de la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes et Vice-président du conseil de 
surveillance de BPCE. 
Yves Toublanc, 62 ans, est devenu membre du Conseil d'Orientation et de Surveillance (COS) de la 
Caisse d'Epargne des Alpes en 1993. En avril 2003, il devient Président de ce COS. En 2007, il est 
nommé Président du COS de la Caisse d’Epargne Rhône Alpes, entreprise née de la fusion de la Caisse 
d’Epargne Rhône-Alpes Lyon et de la Caisse d’Epargne des Alpes.  
Yves Toublanc a commencé sa carrière en 1972 dans le groupe Saint-Gobain en exerçant des 
responsabilités dans les domaines informatique, contrôle de gestion et direction financière. A partir de 
1982, il intègre le groupe Poliet au sein duquel, pendant 12 ans, il exercera la présidence de la Société 
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Bollon Point P à Chambéry. En 1994, il a repris et géré des entreprises dans le secteur de la 
transformation du carton qui ont été cédées en 2001. Il a créé et préside depuis 2002 la société 
« Châtel Participations », dont la vocation est de prendre des participations dans des sociétés 
industrielles.  

 

Catherine Amin-Garde, 54 ans, Présidente du COS de la Caisse d’Epargne Loire Drôme Ardèche.  
Agrégée d’histoire et titulaire d’un diplôme de deuxième cycle d’études européennes obtenu à l’ENA 
Strasbourg, Catherine Amin-Garde est conseiller technique du ministère de la Jeunesse, des Sports et 
de la Vie associative et déléguée du préfet de la Drôme. Engagée depuis 1984 au sein du réseau 
Caisse d’Epargne, Catherine Amin-Garde a été successivement membre du conseil consultatif puis 
membre du Conseil d’Orientation et de Surveillance (COS) de la Caisse d’Epargne 
Loire Drôme Ardèche. Elle préside le COS de cette Caisse d’Epargne depuis 2000 et elle a été membre 
du conseil de surveillance de la Caisse nationale des Caisses d’Epargne de novembre 2006 à mai 2009. 
Elle est par ailleurs présidente de la fondation sous l’égide de la Caisse d’Epargne Loire Drôme 
Ardèche. 
 
Francis Henry, 62 ans, Président du COS de la Caisse d’Epargne Lorraine Champagne-Ardenne. 
De 1975 à 2006, Francis Henry a été notaire dans la Marne (51). Parallèlement, il a exercé des 
responsabilités à la Chambre des Notaires, dont il a été le Président de 1997 à 1998. Engagé depuis 
1983 au sein du réseau Caisse d’Epargne en Champagne, Francis Henry a été Président du Conseil 
d’Orientation et de Surveillance (COS) de la Caisse d’Epargne Champagne-Ardenne de 1992 à 2007, 
date à laquelle cette Caisse d’Epargne a fusionné avec celle de Lorraine. Il est depuis Président du COS 
de la Caisse d’Epargne Lorraine Champagne-Ardenne.  
 
Pierre Mackiewicz, 60 ans, Président du COS de la Caisse d’Epargne Côte d’Azur. 
Pierre Mackiewicz est titulaire d’un master « Administration des affaires » (VAE), d’un DEUG de droit 
ainsi que d’un diplôme d’Etat d’infirmier anesthésiste. En 1983 il intègre la Haute fonction 
publique hospitalière en qualité de Directeur d'hôpital (concours 82) où il exerce successivement 
comme chef d'établissement et directeur des ressources financières et humaines. Engagé au sein du 
réseau Caisse d’Epargne en Côte d’Azur depuis 1992, Pierre Mackiewicz est membre du Conseil 
d’Orientation et de Surveillance (COS) et du comité d'audit depuis 2000. Il préside ce comité d’audit de 
juillet 2003 à avril 2009 et est nommé Vice-président du COS de juillet 2006 à avril 2009, date à 
laquelle il a été porté à la présidence du COS de la Caisse d’Epargne Côte d’Azur. 
 
Pierre Valentin, 56 ans Président du COS de la Caisse d’Epargne Languedoc-Roussillon. 
Titulaire d’une maîtrise de droit privé et diplômé de l’Institut des Assurances d’Aix–Marseille, il créé en 
1979 la société SA Valentin Immobilier spécialisée dans la promotion immobilière et lotissement, 
marchand de biens et administrateur de biens et transaction. Depuis 2008, il est responsable de la 
société PLI. Engagé au sein du réseau Caisse d’Epargne depuis 1984, Pierre Valentin est membre du 
Conseil d’Orientation et de Surveillance (COS) de la Caisse d’Epargne Languedoc-Rousillon depuis 
1994. Il en a présidé le comité d’audit de 2003 à 2006, date à laquelle il a été porté à la présidence du 
COS. Pierre Valentin est aussi Vice-président du conseil de surveillance de Banque Palatine depuis 
2008. 
 
Bernard Comolet, 62 ans Président du directoire de la Caisse d’Epargne Ile-de-France.  
Diplômé d’HEC, Bernard Comolet a débuté sa carrière à l’UBP avant d’intégrer la Compagnie Générale 
de Banque. De 1985 à 1997, il a occupé plusieurs postes de dirigeant à la Caisse d’Epargne Ile-de-
France Paris, comme membre du directoire. Il a présidé le directoire de cette Caisse d’Epargne de 1997 
à avril 2008, date à laquelle il a été porté à la présidence du directoire de la Caisse d’Epargne Ile-de-
France, née de la fusion des trois Caisses d’Epargne franciliennes. En outre, Bernard Comolet a été 
Président du directoire de la Caisse Nationale des Caisses d’Epargne d’octobre 2008 à février 2009.  
 
 
Didier Patault, 48 ans, Président du directoire de la Caisse d’Epargne Bretagne-Pays de Loire. 
Diplômé de l’École Polytechnique et de l’École Nationale des Statistiques et de l’Administration 
Économique, il commence sa carrière en 1988 à la Caisse des Dépôts et Consignations. En 1992, il 
intègre la Caisse d’Epargne des Pays du Hainaut comme directeur financier et devient en 1995 membre 
du directoire. En 1999, à la Caisse Centrale des Caisses d’Epargne, il est directeur des activités 
financières puis directeur des marchés de l’économie régionale. En 2000, il est nommé président du 
directoire de la Caisse d’Epargne des Pays du Hainaut, puis en 2004 de la Caisse d’Epargne des Pays 
de la Loire. En 2008, il devient Président du directoire de la Caisse d’Epargne Bretagne-Pays de Loire. 
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● Le directoire de BPCE:  
 
François Pérol, 45 ans, est Président du directoire de BPCE. Il est également Président du conseil de 
surveillance de Natixis. 
 
Diplômé de HEC et de l’Institut d’Études Politiques de Paris, ancien élève de l’ENA, François Pérol 
débute sa carrière en 1990 à l’Inspection générale des Finances. En 1994, il devient secrétaire général 
adjoint du comité interministériel de restructuration industrielle (CIRI). Il est nommé, en 1996, à la 
direction du Trésor en tant que chef du bureau des marchés financiers. 
De 1999 à 2001, il est secrétaire général du Club de Paris chargé des négociations internationales sur 
la dette. 
Sous-directeur du financement et développement des entreprises à la direction du Trésor en 2001, il 
est nommé en 2002 directeur de cabinet adjoint de Francis Mer, ministre de l’économie, des finances 
et de l’industrie, puis directeur de cabinet adjoint de Nicolas Sarkozy, ministre d’Etat, ministre de 
l’économie, des finances et de l’industrie en 2004.  
Il devient en 2005 associé-gérant de Rothschild & Cie.  
De mai 2007 à février 2009, François Pérol était secrétaire général adjoint à la Présidence de la 
République. 
 
Yvan de La Porte du Theil, 60 ans, membre du directoire, directeur général Banque Populaires.  
 
Yvan de La Porte du Theil a rejoint le Groupe Banque Populaire en 1973. En 1989, il est nommé 
directeur général adjoint de la Banque Populaire Val de France (1989-92). Au sein de la Chambre 
Syndicale des Banques Populaires, il a été directeur central en charge du développement, de la 
communication et des affaires internationales (1993-95), directeur général adjoint (1995-99), 
directeur général délégué, développement, international, organisation et technologies (2000). Il est 
directeur général de la Banque Populaire Val de France depuis 2000 et directeur général délégué de la 
Banque Fédérale des Banques Populaires depuis mars 2009. 
 
Alain Lemaire, 59 ans, membre du directoire, directeur général Caisse d’Epargne. 
 
Alain Lemaire démarre sa carrière à la Caisse des Dépôts et Consignations, au sein de laquelle il a 
notamment été directeur des fonds d’épargne et membre du comité exécutif, et au Crédit Local de 
France. Il rejoint le Groupe Caisse d’Epargne en 1997 en tant que membre du directoire du CENCEP 
(organe central ayant donné naissance à la CNCE en 1999) en charge du développement. Directeur 
général du Crédit Foncier de 1999 à 2002, il a été Président de la Caisse d’Epargne Provence-Alpes-
Corse de 2002 à juin 2009. Il était membre du directoire et directeur général de la Caisse Nationale 
des Caisses d’Epargne depuis le 19 octobre 2008. 
 
Jean-Luc Vergne, 60 ans, membre du directoire, directeur général Ressources Humaines. 
 
Jean-Luc Vergne était précédemment directeur des ressources humaines de PSA Peugeot Citroën 
depuis février 2007 et membre du comité de direction générale. Il a également été directeur des 
ressources humaines de Sanofi (1987-1992) puis du groupe Elf Aquitaine (1993-1999). Il est Président 
de l’agence de formation professionnelle des adultes (AFPA). 
 
Nicolas Duhamel, 55 ans,  membre du directoire, directeur général Finances. 
 
Nicolas Duhamel a été inspecteur des finances au ministère de l'Economie jusqu’en 1984. Il a ensuite 
exercé des responsabilités financières dans plusieurs entreprises : chef du service financier de France 
Telecom de 1984 à 1988, directeur financier du groupe Havas (coté au CAC 40) de 1993 à 1998, 
directeur général adjoint du pôle édition de Vivendi Universal jusqu’en 2001. En 2002, Nicolas 
Duhamel est devenu  directeur général délégué, directeur financier du groupe La Poste et membre de 
son comité exécutif.  
 


